
Saviez-vous que : 

En Ontario, 

• Les travailleuses et travailleurs ont

le droit de connaitre les dangers qui

existent au travail et d'obtenir les

renseignements necessaires pour

proteger leur sante et leur securite

au travail.

• Les travailleuses et travailleurs ont

le droit de refuser de travailler dans

des conditions dangereuses.

• Les travailleuses et travailleurs ont

le droit de ne pas etre penalises ou

de subir de represailles pour avoir

souleve des preoccupations

concernant un danger sur leur lieu

de travail.

La clinique WHSLC represente les 

travailleurs et travailleuses qui ont ete 

congedies ou penalises pour avoir 

souleve des problemes de sante et de 

securite au travail. Nos avocates et 

avocats defendent regulierement les 

travailleuses et travailleurs devant la 

Commission des relations de travail de 

!'Ontario en vertu de l'art. 50 de la Loi 

sur la sante et la securite au travail. 

L'histoire de M. : 

« J'ai refuse de sou/ever 

des marchandises dans 

une camionnette de 

livraison parce qu'el/es 

etaient trap lourdes. En 

consequence,mon 

employeur m'a suspendu 

puis m'a congedie. 

A vec /'aide de la c/inique, 

j'ai depose une demande 

aupres de la Commission 

des relations de travail de 

/'Ontario. J'ai ete en 

mesure de recuperer ma

perte de sa/aire et mon 

emploi ». 

CONTACTEZ-NOUS SI VOUS AVEZ 
PERDU VOTRE EMPLOI OU SI 
VOUS AVEZ ETE PENALISE(E) 
APRES AVOIR SOULEVE DES 

PREOCCUPATIONS CONCERNANT 
LA SANTE ET LA SECURITE SUR 

VOTRE LIEU DE TRAVAIL. 

Quels sont vos droits en 
matiere de sante et de 

securite au travail? 
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Qui sommes-nous 

La clinique WHSLC est une clinique 
d'aide juridique qui se concentre sur les 
droits des travailleuses et travailleurs et 
se specialise en droit de la sante et de 
la securite au travail. 

Nos avocats et avocates fournissent 
gratuitement des informations, des  
conseils juridiques et peuvent 
representer les travailleuses et 

travailleurs a faible revenu qui sont 

confrontes a des problemes de sante et 
de securite au travail. 

Nous sommes administres par un   
Conseil d'administration compose 
de benevoles. 

Tel.: 416-971-8832 

Ligne sans frais : 1-877-832-6090 

www.workers-safety.ca 

11 Aimez notre page Facebook

� Suivez-nous sur Twitter 

Ce que nous faisons : 

Les travaux du WHSLC se concentrent 
sur les domaines suivants 

• DEFENSE DES DROITS
Nos avocates et avocats
representent des travailleurs et
travailleuses qui ne sont pas
syndiques et qui ont des
problemes de sante et de securite
dans leur milieu de travail.

• REFORME DU DROIT
Nous encourageons
!'amelioration des lois sur la
sante et la securite des
travailleuses et travailleurs.

• SENSIBILISATION
Nous fournissons de !'education
juridique communautaire
relativement a plusieurs domaines
du droit du travail, y compris les
droits des travailleurs et
travailleuses en matiere de sante
et de securite.

POUR OBTENIR PLUS D'INFORMATIONS 

Le guide du travailleur : Loi sur la sante et 
la securite au travail. 

Disponible sur le site Internet du WHSLC, ce 
guide est une introduction a la loi sur la sante 
et la securite au travail et aux droits des 
travailleuses et travailleurs (disponible en 
anglais seulement). 

Communiquer avec nous : 

Workers' Health & Safety 

Legal Clinic 

180, rue Dundas Quest 

Bureau 2000, boite postale 4 

Toronto (Ontario) MSG IZ8 

Tel. : 416-971-8832 
Telecopieur : 416-971-8834 

Ligne sans frais : 1-877-832-6090 

www.workers-safety.ca 

Accessible par transport public en 

empruntant la station de metro St. Patrick 

La clinique WHSLC est une clinique specialisee financee par 

AIDE JURIDIQUE ONTARIO 
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